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Dirm : Direction Interrégionale de la mer Manche Es t-Mer du Nord  

Arrêté n° 63/2012 du 26 avril 2012 portant fermetur e de la pêche des coques sur une partie des gisemen ts de la baie des Veys (gisement 
de Beauguillot - département de la Manche) 

Art. 1 : La pêche des coques est interdite à compter du vendredi 27 avril 2012 sur le gisement de  Beauguillot, délimité au nord par le parallèle 
passant par le point d'accès à la côte de la D 913 (musée Utah Beach), à l'Est par le 0 des cartes et au Sud par le taret des Essarts. 
Art. 2 : Les dispositions des arrêtés préfectoraux n° 42/ 2012 du 30 mars 2012 et n° 57/2012 du 12 avril 2012  autorisant la pêche des coques 
sur une partie des gisements de la baie des Veys (gisement de Beauguillot - département de la Manche) sont abrogées. 
Art. 3 : Le directeur interrégional de la Mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté. qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la Manche. 
Signé : Pour le préfet de la région Haute-Normandie et par subdélégation, L'adjoint du directeur interrégional de la Mer : Patrick SANLAVILLE. 
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